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Syndicats pour une agriculture paysanne
et la défense de ses travailleurs

—J
Membre de la Coordination Paysanne Européenne et de Via Campesina






M. Michel BARNIER
Ministre de l'agriculture et de la pêche

78, rue de Varenne

75349 Paris 07 SP

Copie à :

Monsieur Jean-Louis Borloo
Ministre d'État, Ministre de l'Écologie,

du Développement et de l'Aménagement durables 

Madame Nathalie Kosciusko-Morizet

Secrétaire d’Etat auprès du ministre d’Etat, ministre de l’Ecologie, 

du Développement et de l’Aménagement durables

Monsieur Claude Roy, 

Coordonateur Interministériel à la valorisation de la Biomasse


Madame Chantal Jouanno, 

Présidente de l’ADEME,

Madame Carole Legall,

Directrice Energie, air, bruit de l’ADEME
Monsieur Maurice Dohy, 

Directeur d’Agrice,
Bagnolet, 13 mars 2008,

Objet : Réévaluation des bilans énergétiques et environnementaux des agrocarburants
Monsieur le Ministre,

Dans son courrier de décembre 2006 adressé à l’ADEME et aux différents ministères en charge du dossier des agrocarburants, la Confédération paysanne faisait état des graves anomalies qu’elle avait relevées dans l’étude ADEME DIREM 2002. Cette étude est le fondement de la politique gouvernementale en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Aujourd’hui, au terme de l’étude méthodologique sur les ACV
 des agrocarburants confiée au bureau d’étude Bio IS, il apparait, sans équivoque possible, que :

· La méthodologie de calcul des bilans énergétiques et effet de serre utilisée en 2002 est inadaptée pour les ACV des agrocarburants. Elle alloue aux coproduits secondaires, utilisés essentiellement en alimentation animale, des coûts et des émissions sans commune mesure avec ceux nécessaires à la production des biens remplacés, allégeant d’autant, de manière artificielle, les bilans des agrocarburants.

· Dans le cas des éthanols de blé et de maïs, la méthode utilisée a été de surcroît mal appliquée, imputant aux vinasses de distillation une part des coûts et émissions correspondants à des étapes auxquelles elles ne participent pas. Une application rigoureuse de la méthode utilisée par le bureau d’études PWC
 conduirait à obtenir, à partir des mêmes données d’entrée, des indicateurs effet de serre et consommation d’énergie fossile primaire voisins du double de ceux publiés par les études PWC.

Concernant l’éthanol de betterave, les graves incohérences relevées dans les données fournies par les industriels de Cristal Union en 2002 n’ont pas été levées.
De surcroit, le travail de BioIS a mis en évidence l’impact considérable sur les bilans effet de serre des agrocarburants de la prise en compte du changement d’affectation des sols, consécutif au développement des cultures énergétiques.

En conséquence, la Confédération paysanne demande que soit réalisée, sans délai, une expertise exhaustive et contradictoire sur les bilans énergétiques et environnementaux des filières actuelles de production d’agrocarburants, auxquelles les agriculteurs payent un lourd tribut.

Concernant la « deuxième génération », la Confédération paysanne demande qu’elle soit évaluée dans les mêmes conditions, préalablement à tout développement industriel de grande ampleur, ceci afin d’éviter les erreurs du passé.

Restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires que vous souhaiteriez obtenir sur ce dossier, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments distingués
Philippe Collin, Secrétaire national de la Confédération paysanne
Jacques Pasquier, Secrétaire national de la Confédération paysanne

� ACV : Analyse de Cycle de Vie


� PWC : Price Waterhouse Coopers
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